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A st Chamond le05/03/2024
MR Dugua Axel

Maire de St Chamond

Le 15 juin nous organisons le challenge Thollot a la société du club sportif de St Martin, nous avons
16 doublettes qui vont participées a ce concours.

Vous m’avez demandé le cout de cette journée, voici le contre rendu de cette manifestation.
Participation des joueurs 16x15 euros= 240 euros (recette)

Mises données aux participants :

-Parties de poules 24x15 euros= 360 euros
- Quart de finale 4x50 euros= 200 euros
-Demi-finale 2x100 euros= 200 euros

- Finale 200 euros

Total 960 euros + 100 euros de lots aux finalistes + 115 euros de frais d’arbitrage.

Frais Total 1175 euros- 240 euros = 935 euros

Veuillez recevoir mes salutations sportives

Le President

Guy BERNE



